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Proches et solidaires

Pour un canton territoire de vie et de lien social
Les solidaritŽs de proximitŽ rel•vent du ren-

forcement du lien social, de la prŽvention,
de lÕinsertionÉ Essentielles notamment pour
ceux que la vie a fragilisŽs, elles sont portŽes
depuis de nombreuses annŽes par les villes de
Poitiers et de Buxerolles. Ces solidaritŽs de
proximitŽ impliquent fortement les associa-
tions et les centres socioculturels. Notre canton
en compte quatre : Le Toit du Monde, la M3Q,
la MJC AliŽnor dÕAquitaine et la maison des
Projets. De nombreuses autres associations
sont engagŽes de la m•me fa•on dans lÕac-
compagnement ˆ la scolaritŽ, la lutte contre
lÕillettrisme, lÕinsertion des personnes dÕorigine
Žtrang•re, lÕinsertion par lÕŽconomique, lÕac-
compagnement des personnes confrontŽes ˆ
la maladieÉ La qualitŽ de lÕengagement des
bŽnŽvoles et des permanents est unanimement
reconnue. On est surpris de constater ˆ quel
point le conseil gŽnŽral sÕengage peu dans
nos politiques de solidaritŽ et de prŽvention !
Ce dŽsintŽr•t est dommageable, quand on sait
ˆ quel point la mobilisation de tous les acteurs
est indispensable ˆ la rŽussite de ces 
politiques. Que penser dÕun conseil gŽnŽral

qui fait aussi peu de cas de la solidaritŽ au
quotidien ? Il est temps de dire tout simplement
que la citoyennetŽ se partage, dans un dŽpar-
tement comme dans une agglomŽration. Il faut
revendiquer une vŽritable citoyennetŽ dŽpar-
tementale, la m•me pour tous nos territoires.

Opposer les territoires, comme le fait trop 
souvent la majoritŽ dŽpartementale actuelle,
est une reprŽsentation rŽductrice et injuste.
Peut-•tre efficace dans son clientŽlisme, 
elle est politiquement, et sur la durŽe, contre-
productive.

Proches et solidaires

Avec nos a”nŽs,
pour le Òvivre ensembleÓ
Le Conseil gŽnŽral a la responsabilitŽ du

schŽma gŽrontologique dŽpartemental,
dont lÕactualisation intervient en 2008. Le
schŽma porte non seulement sur lÕaccueil en
EHPAD des personnes dŽpendantes et sur le
versement de lÕAPA, crŽŽe par le gouverne-
ment de Lionel Jospin, mais aussi sur la dŽpen-
dance dans sa globalitŽ, y compris pour le
maintien ˆ domicile, dont les services sont
assurŽs sur notre canton
par les CCAS de Poitiers
et Buxerolles.

Pour la localisation des
Žtablissements, on sait
que la proximitŽ des
rŽseaux familiaux est
essentielle. Les anciennes
maisons de retraite ont ŽtŽ
transformŽes prioritaire-
ment en EHPAD. CÕŽtait
nŽcessaire, il faut dŽsor-
mais rŽpondre en termes
de proximitŽ.

Pour les EHPAD, il existe
Lumi•res dÕAutomne ˆ Buxerolles, Žtablisse-
ment qui dŽpend de la MutualitŽ de la Vienne.
Aux Couronneries, la mise en place de lits
mŽdicalisŽs ˆ la rŽsidence RenŽ Crozet, qui
dŽpend du CCAS de Poitiers, est prŽvue cette
annŽe et les travaux viennent de commencer.

LÕallongement de la durŽe de vie pose des
questions de plus en plus sensibles et on ne
peut pas se contenter dÕy apporter des
rŽponses globales et de calculer des
moyennesÉ Il sÕagit de mettre en place les
moyens pour Žviter la rupture brutale entre
lÕautonomie compl•te et la dŽpendance.
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Avec un contrat Enfance 
pour la Vienne
APoitiers et ̂  Buxerolles, lÕaccueil des tout-

petits reste une rŽelle prŽoccupation pour
nombre de familles malgrŽ les efforts soutenus
des Žquipes municipales.

Les raisons de cette situation complexe ? De
plus en plus de familles habitent loin des lieux
de travail. De plus en plus de salariŽs, cadres,
professions libŽrales ou artisans ont des
horaires professionnels difficilement compati-
bles avec les horaires dÕaccueil habituels.

Face ̂  ces Žvolutions, lÕaccueil des enfants sur
la commune de rŽsidence nÕest pas toujours la
rŽponse la plus pertinente. Les accueils collec-
tifs pourraient •tre davantage associŽs aux lieux
de travail, ou au moins aux p™les dÕemploi.

La petite enfance serait-elle vraiment 
une prioritŽ pour la majoritŽ actuelle ?

Les communes sont confrontŽes durement ˆ ce quÕil faut
bien appeler le dŽsengagement financier des Caisses 
dÕAllocations Familiales. Pour Poitiers et Buxerolles, ces
financements vont •tre quasiment divisŽs par deux en quel-
ques annŽes.

Dans ce contexte, quel est actuellement lÕengagement finan-
cier du Conseil gŽnŽral pour le fonctionnement des cr•ches ?

Une seule aide existe, dite "subvention de dŽmarrage", d'un
montant maximum de 4 575 euros, rŽpartie sur deux ans
(3050 euros la premi•re annŽe, 1 525 euros la deuxi•me).
Quand on sait que le cožt de fonctionnement annuel 
d'une cr•che collective est de plusieurs centaines de mil-
liers d'euros ! Une telle situation se passe de commentaires,
et on comprend mieux pourquoi la Vienne est aux derniers
rangs pour les dŽpenses dÕaction sociale par habitant !

Notre proposition

La vie des territoires ne se dŽcoupe pas en
tranches, nos quartiers ne sont pas sŽparŽs
par des cloisons Žtanches.Avec les autres 
partenaires (Etat, Caisse dÕAllocations 
FamilialesÉ), nous souhaitons que le
Conseil gŽnŽral soutienne fortement les 
politiques dÕanimation, de prŽvention, dÕin-
sertion et de solidaritŽ animŽes par les asso-
ciations, sous lÕimpulsion des villes de Poi-
tiers et de Buxerolles.

Il doit accompagner durablement les actions
des associations qui animent nos territoires.
Il en va des Žquilibres sociaux de lÕensemble
de notre dŽpartement.

Centres socioculturels et associations, 
parents pauvres de la majoritŽ actuelleÉ

Subventions du Conseil gŽnŽral au fonctionnement des 
centres socioculturels de Poitiers et de Buxerolles : 1% ˆ
2% du montant versŽ par les communes !!! 

Deux exemples :
¥ La M3Q. Le Conseil gŽnŽral verse 7 657 euros de 

subventions sur un total de 697 761 euros (pour l'essen-
tiel, la Ville de Poitiers).

¥ La maison des Projets. Le Conseil gŽnŽral verse 4 275 euros
de subventions sur un total de 326 847 euros 

(pour l'essentiel, la Ville de Buxerolles).

La Ville de Poitiers construit le nouveau restaurant de lÕEveil,
lÕAssiette Sympa. Montant de l'opŽration : 596 000 euros
Contribution du Conseil gŽnŽral ? 0 euros !!! DŽcidŽment,
le compte nÕy est pasÉ

LÕaide ˆ domicile, un luxe pour la majoritŽ actuelle ?

Concernant lÕaide ˆ domicile, nous avons des raisons de craindre
que lÕaugmentation du prix de lÕheure prise en charge par le
Conseil gŽnŽral au titre de lÕAllocation PersonnalisŽe dÕAuto-
nomie sÕaccompagnerait dÕune diminution du nombre dÕheures
accordŽes, ce qui revient ˆ diminuer lÕoffre rŽelle, alors que les
besoins ne cessent dÕaugmenter.

Trop souvent, cÕest le cas ˆ Poitiers ˆ Buxerolles, le tarif validŽ
par le Conseil gŽnŽral est infŽrieur au prix de revient. Le Conseil
gŽnŽral nÕassume donc pas ses obligations lŽgalesÉ

On comprend mieux lˆ aussi
pourquoi la Vienne se classe
aux derniers rangs pour les
dŽpenses dÕaction sociale par
habitant !

Notre proposition

¥ Contractualiser avec la Caisse dÕAlloca-
tions Familiales (CAF), un Contrat Enfance
permettant de conduire une rŽflexion 
globale sur les conditions dÕaccueil de la
petite enfance dans la Vienne.Il constituera
le cadre de rŽfŽrence des contrats commu-
naux ou intercommunaux pour mieux
rŽpondre aux besoins des familles.

¥ Renforcer le champ dÕactivitŽ des Relais
Assistantes Maternelles (RAM) et lÕenrichir,
avec lÕappui des services de la Protection
Maternelle et Infantile (PMI) du Conseil
gŽnŽral.

¥ Encourager les expŽriences vers dÕautres
for mules telles que les micro cr•ches,
ou les accueils en rŽponse ˆ des horaires
atypiques.

¥ Placer les familles sur un plan dÕŽgalitŽ
par rapport au cožt du service , puisque
lÕaccueil par les assistantes maternelles est
plus cožteux que lÕaccueil en structure 
collective.Cet aspect rel•ve davantage dÕune
prise en charge nationale par lÕEtat ou la
CNAF, mais le Conseil gŽnŽral doit faire
entendre sa voix sur cette question.

Nos propositions

¥ Envisager dans le cadre de lÕactualisation
du schŽma gŽrontologique, la crŽation
dÕun nouvel Žtablissement sur notre
canton, pour conserver les relations de
proximitŽ, en particulier avec les familles.

¥ Proposer aux CCAS, pour lÕaide ˆ domi-
cile, un tarif de lÕheure au titre de lÕAPA
qui tienne compte des cožts rŽels, afin dÕof-
frir ˆ nos a”nŽs des services de qualitŽ
rendus par des personnels qualifiŽs.

¥ Offrir un soutien significatif aux personnes
les moins fortunŽes, parfois m•me les plus
dŽmunies sÕimpose, afin de faire face ˆ la
progression inexorable du cožt des pres-
tations.CÕest une exigence de dignitŽ.


